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1. Objet de la note 

Ce document a pour objectif de présenter les principes de gestion des eaux pluviales du 
projet de création de lignes de bus à haut niveau de service par la Communauté Urbaine de 
Dunkerque, en lien avec les différents types d’aménagements prévus sur les secteurs du 
projet. 

2. Principes de gestion des eaux pluviales envisagés 

Nous distinguons les cas de figures en fonction de deux critères : 
 L’importance de l’imperméabilisation apportée (ou non) par le projet. 
 L’exutoire envisagé pour les bassins versants du projet – rejet aux réseaux 

d’assainissement publics existants ou rejet au milieu naturel. 
Les rejets au milieu naturel se feront : 
 Soit dans le canal de Mardyck existant le long de la RD601 (secteur central). 
 Soit par infiltration dans le sol. La perméabilité du sol a été mesurée en différents 

points du site entre 50cm et 1m de profondeur. Elle se situe entre 1,1.10-5 m/s et 
4.10-4 m/s dans des sols sableux plus ou moins fins. Dans le cas de secteurs où la 
perméabilité n’est pas connue, nous prendrons comme hypothèse de perméabilité 
1.10-5 m/s si l’infiltration est envisagée. 
On suppose que les niveaux hauts de nappes souterraines sont à plus d’1m du fond 
des futurs ouvrages d’infiltration. Ces hypothèses devront être vérifiées par des 
études géotechniques localisées et des suivis piézométriques. 

 
Dans le cas où le projet ne change pas ou diminue l’imperméabilisation par 

rapport à l’état actuel, les eaux de ruissellement seront rejetées sans rétention préalable si 
un réseau d’assainissement existant se trouve sur l’emprise concernée. Si aucun réseau ou 
canal existant ne se trouve sur l’emprise aménagée, l’infiltration sera recherchée, avec par 
conséquent la mise en place des ouvrages de rétention nécessaires en fonction de la 
perméabilité du sol. 

Dans le cas où le projet augmente l’imperméabilisation par rapport à l’état actuel, 
le projet prévoit en compensation de réguler les rejets d’eaux pluviales et donc de tamponner 
un certain volume d’eau avant rejet à un débit régulé. La superficie du bassin versant prise 
en compte dans cette compensation sera au moins égale à la surface imperméabilisée 
supplémentaire créée par le projet. Le choix du bassin versant, outre sa superficie minimale, 
est arbitraire : il est fait en fonction des contraintes locales comme le type d’aménagement 
de surface, l’encombrement de surface ou la proximité d’un exutoire. 

Dans le cas d’un rejet au réseau public d’assainissement, les prescriptions du 
gestionnaire des réseaux seront respectées : rejet à débit régulé à 2 l/s/ha avec un minimum 
de 1 l/s, et dimensionnement des ouvrages de collecte et de rétention sur la base de la 
méthode de l’Instruction Technique de 1977 (méthode des volumes), pour une pluie 
décennale. 

Dans le cas d’un rejet au milieu naturel, le débit de rejet sera soit limité artificiellement 
à 2 l/s/ha s’il a lieu dans un cours d’eau, soit naturellement par la perméabilité du sol dans le 
cas de l’infiltration. Les ouvrages seront dimensionnés sur la base d’une pluie d’occurrence 
centennale. Pour dimensionner les ouvrages de rétention, nous utiliserons la méthode des 
pluies avec les coefficients de Montana issus de la station Météo France de Lille-Lesquin. 
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3. Description des modes de gestion par zone 

3.1. RD601 – secteur Ouest 

Portion du boulevard des Flandres au rond-point du Kruysbellaert (MP0+MP1) 
Etat existant 
 
Surface imperméable : 13105 m² 
Surface perméable : 7660 m² 

Etat projet 
 
Surface imperméable : 15265 m² 
Surface perméable : 5500 m² 
 
 Surface imperméable supplémentaire 

créée par le projet : 2160 m² 

 

Bassin versant 

tamponné
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Gestion des eaux pluviales 
Le projet imperméabilise davantage l’emprise. Les eaux de ruissellement seront donc tamponnées et infiltrées dans le sol. La 

perméabilité minimale mesurée au niveau du rond-point est de 9,5.10-5 m/s (cf. annexe 4.3). 
La surface du bassin versant tamponné sera d’environ 4800 m² et comprend la partie Sud de la voirie à l’Ouest du rond-point du 

Kruysbellaert avec la voie bus, la voie douce, une noue de rétention engazonnée (cf. plans de repérage MP0 et MP1 en annexe 4.1). 
L’ouvrage de rétention sera une noue engazonnée située entre la future voie bus et la voie douce. 
NB : les réseaux d’assainissement enterrés existant sous cette voie seront maintenus. Les bouches d’égout sur l’emprise Sud transformée 

par  le projet seront dé-raccordées de ces réseaux. Le fonctionnement de la partie Nord de la voie sera inchangé : les bouches d’égout et 
branchements sur les réseaux d’assainissement existant sous la RD601 seront maintenus. 

 

 
 

Bassin versant tamponné Dimension de la noue 
 Superficie totale : 4800 m² 
 Surface imperméable (voirie + noue 

de rétention) : 4450 m² 
 Rappel de la surface imperméable 

supplémentaire créée par le projet : 
2160 m² 

 Largeur en haut de noue : 1m50 
 Largeur en fond de noue : 0m50 
 Hauteur utile max : 0m40 
 Pente en long moyenne : < 1mm/m 
 Surface totale de noue : 450 m² 
 Volume utile pour un tronçon de 

300 ml : 110 m3 

Bassin versant 

tamponné

Ouvrage de 

rétention/infiltration à ciel 

ouvert (noue) 
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Note de calcul de pré-dimensionnement du volume de rétention 
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Portion du rond-point du Kruysbellaert à la rue des hirondelles (MP2) 
Etat existant 
 
Surface imperméable : 10040 m² 
Surface perméable : 2575 m² 

Etat projet 
 
Surface imperméable : 10065 m² 
Surface perméable : 2550 m² 

 
Gestion des eaux pluviales 
Le projet n’imperméabilise pas davantage l’emprise. Les eaux de ruissellement seront donc rejetées sans régulation dans les réseaux 

existants sous la RD601. 
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Secteur du boulevard Corelli (MP3+MP4) 
Etat existant 
 
Surface imperméable : 25110 m² 
Surface perméable : 10840 m² 

 
Etat projet 
 
Surface imperméable : 23760 m² 
Surface perméable : 12190 m² 

 
 
Gestion des eaux pluviales 
Le projet n’imperméabilise pas davantage l’emprise. Les eaux de ruissellement seront donc rejetées sans régulation dans les réseaux 

existants sous la RD601. 
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3.2. RD601 - secteur central 

 
Etat existant 
 

Etat projet 
 

Les bilans de surfaces sont repris en annexes, selon un découpage en tronçons de la RD601 (cf. découpage en annexe). 
Chaque tronçon fera l’objet d’un calcul de surface et de volume de rétention, selon la méthode des volumes pour une pluie décennale. 
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Gestion des eaux pluviales 
La gestion des eaux pluviales sur chaque tronçon au Nord et au Sud du canal de 

Mardyck se fera par une collecte et rétention des eaux de ruissellement dans des noues 
engazonnées ou plantées situées le long des voiries créées, éventuellement complétée par 
des tranchées enterrées en matériau drainant de type grave naturelle 20/40 (30% de vide), 
enroulées dans un film géotextile anti-contaminant.  

Le rejet se fera par infiltration dans le sol à partir des ouvrages de rétention. 
Le découpage des bassins versants est repris en annexe du document. 
 

Dimensions noues types Dimensions tranchée drainante 
 Largeur en haut de noue : 1m50 
 Largeur en fond de noue : 0m50 
 Hauteur utile max : 0m50 
 Pente en long moyenne : 0,2% 

 Largeur max : 1m50 
 Hauteur utile max : 1m.  

Surfaces de noues et volumes utiles des ouvrages dans le tableau ci-dessous 
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3.3. RD601 – secteur Est 

 
Etat existant 
 
Surface imperméable : 
15100 m² 
Surface perméable : 
840 m² 

Etat projet 
 
Surface imperméable : 
15705 m² 
Surface perméable : 
235 m² 
 
 Surface 

imperméable 
créée par le 
projet : 605 m² 

 
 
 
 
 

Bassin versant 

tamponné
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Gestion des eaux pluviales 
Le projet imperméabilise davantage l’emprise. Les eaux de ruissellement seront donc 

tamponnées et rejetées à débit régulé dans les réseaux existants. 
Le bassin versant tamponné se situe au niveau de la place Vauban et comprend de la 

chaussée, des quais et quelques zones d’espace vert. 
Les ouvrages de rétention seront de type structure alvéolaire ultra-légère (SAUL) à fort 

taux de vide (95%). Ils se situeront sous les emprises de quais ou de trottoirs, hors de 
l’emprise de la voie bus. 

 

 
 
 

Bassin versant tamponné Dimensions SAUL 
 Superficie totale : 1200 m² 
 Surface imperméable (voirie + noue 

de rétention) : 1110 m² 
 Rappel de la surface imperméable 

supplémentaire créée par le projet : 
605 m² 

 Surface horizontale : 45 m² 
 Hauteur utile moyenne : 0m60 
 Volume utile mini : 25 m3 

 
Ces dimensions pourront être adaptées en fonction des contraintes locales réelles du 

site (encombrement du sol et du sous-sol). 
 

Bassin versant 

tamponné

Ouvrage de 

rétention 

enterré (SAUL) 

Bouches d’égout 

créées
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Note de calcul de pré-dimensionnement du volume de rétention 
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3.4. Avenue de Petite-Synthe (rond-point des Masques) 

Etat existant 
 
Surface imperméable : 11530 m² 
Surface perméable : 1800 m² 

 
Etat projet 
 
Surface imperméable : 12615m² 
Surface perméable : 715 m² 
 
 Surface imperméable créée par 

le projet : 1085 m² 

 

Bassin versant 

tamponné
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Gestion des eaux pluviales 
Le projet imperméabilise davantage l’emprise, en majeure partie au niveau du carrefour 

giratoire dont les branches sont élargies et qui est traversé par la future voie bus. Les eaux 
de ruissellement seront donc tamponnées et infiltrées dans le sol.  

Le bassin versant tamponné comprend l’anneau du giratoire et la future voie bus à 
l’intérieur de l’anneau. Les bouches d’égout existantes sur le fil d’eau extérieur de l’anneau, 
qui se raccorde aujourd’hui sur les réseaux de la RD625 et de l’avenue de Petite-Synthe 
seront reprises puis dévoyées vers un ouvrage de rétention situé sous le terre-plein central 
du rond-point. 

L’ouvrage de rétention sera enterré sous les espaces verts comme tranchées drainantes 
ou massifs drainants en matériaux poreux de type grave non traitée 20/40 (30% de vide au 
moins), entourée d’un géotextile anti-contaminant. Ces ouvrages seront traversés par des 
drains de diffusion en PVC relié aux bouches d’égout. 

 

 
 
 

Bassin versant tamponné Dimensions tranchées/massifs drainants 
 Superficie totale : 4050 m² 
 Surface imperméable (anneau + voie 

bus) : 2500 m² 
 Rappel de la surface imperméable 

supplémentaire créée par le projet : 
1085 m² 

 Surface horizontale totale : 200 m² 
 Hauteur utile moyenne : 1m 
 Volume utile : 64 m3 

 
Ces dimensions pourront être adaptées en fonction des contraintes locales réelles du 

site (encombrement du sol et du sous-sol). 
 

Bassin versant 

tamponné

Ouvrage de 

rétention/infiltration 

enterré (tranchée 

drainante) 

Bouches d’égout 

existantes à dévoyer 
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Note de calcul de pré-dimensionnement du volume de rétention 
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3.5. Secteur de la gare de Dunkerque 

Etat existant 
 
Surface imperméable : 15960 m² 
Surface perméable : 620 m² 

Etat projet 
 
Surface imperméable : 15820 m² 
Surface perméable : 760 m² 

 
 
Gestion des eaux pluviales 
Le projet n’imperméabilise pas davantage l’emprise. Les eaux de ruissellement seront 

donc rejetées sans régulation dans les réseaux existants sous cette emprise. 
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3.6. Parking relais de la gare 

Etat existant 
 
Surface imperméable : 4930 m² 
Surface perméable : 4160 m² 

Etat projet 
 
Surface imperméable : 4420 m² 
Surface perméable : 4670 m² 
(principalement des surfaces de mélange 

terre/pierre engazonnées) 
 
Gestion des eaux pluviales 
Le fonctionnement hydraulique du parking créé sera indépendant des aménagements de 

la gare au Sud. Les eaux de ruissellement du parking seront tamponnées et infiltrées dans 
le sol grâce à un ouvrage enterré de type structure de chaussée réservoir sous le parking. 

La couche de forme de voirie sera ainsi réalisée en matériaux poreux, de type grave non 
traitée 20/60 entourée par un géotextile anti-contaminant. Pour une infiltration des eaux de 
ruissellement au niveau des places en mélange terre-pierre, une structure intégralement 
poreuse sera prévue. 

 
Bassin versant tamponné Dimensions structure réservoir 

 Superficie totale : 9090 m² 
 Surface imperméable (voirie 

imperméable) : 4420 m² 

 Surface horizontale : 4330 m² 
 Epaisseur mini de matériau drainant 

pour stockage en fond de chaussée : 
0m20 

 Volume utile mini : 121 m3 
 



Dunkerque THNS – gestion des eaux pluviales   Version 4  20 

Note de calcul de pré-dimensionnement du volume de rétention 
 

 
 
 
 
 



21 
 

3.7. Carrefour Guynemer Europe 

Etat existant 
 
Surface imperméable : 25030 m² 
Surface perméable : 2290 m² 

Etat projet 
 
Surface imperméable : 24180 m² 
Surface perméable : 3140 m² 

Gestion des eaux pluviales 
Le projet n’imperméabilise pas davantage l’emprise. Les eaux de ruissellement seront donc rejetées sans régulation ni rétention dans 

les réseaux d’assainissement existants sous les voiries. 
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3.8. Station de correspondance Ouest 

 
Etat existant 
 
Emprise 1 
Surface imperméable : 3520 m² 
Surface perméable : 390 m² 
Emprise 2 
Surface imperméable : 7650 m² 
Surface perméable : 1470 m² 

Etat projet 
 
Emprise 1 
Surface imperméable : 3500 m² 
Surface perméable : 410 m² 
Emprise 2 
Surface imperméable : 8290 m² 
Surface perméable : 830 m² 
 Surface imperméable supplémentaire créée par le projet : 

620 m² 
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Gestion des eaux pluviales 
Nous distinguons deux emprises : 
 Emprise 1 : emprise de la voirie existante réaménagée (RD601) 

Le projet n’imperméabilise pas davantage cette emprise. Les EP de ce bassin 
versant seront donc rejetées au réseau existant sous la RD, sans régulation ni 
rétention. 

 Emprise 2 : emprise de la station créée (quais, chaussées, trottoirs) 
Le projet imperméabilise davantage l’emprise. Les EP de ce bassin versant seront 
donc tamponnées et infiltrées dans le sol.  
L’ouvrage de rétention sera enterré sous le futur quai. Il pourra être réalisé sous 
forme de chaussée à structure réservoir en matériaux poreux (de type grave non 
traitée 20/60 à 30% de vide au moins), ou sous forme de structure à fort taux de vide 
de type structure alvéolaire ultra-légère (95%). Le volume de rétention nécessaire 
dépendra de la surface infiltrante en fond d’ouvrage. 
 

Bassin versant tamponné Dimensions structure réservoir 
 Superficie totale : 9120 m² 
 Surface imperméable (quai, voirie, 

trottoirs) : 8290 m² 
 Rappel de la surface imperméable 

supplémentaire créée par le projet : 
620 m² 

 Surface horizontale infiltrante : 2300 
m² 

 Epaisseur mini de matériaux  
drainant (30% de vide) en fond de 
structure : 0m35 

 Volume utile mini : 232 m3 
 
Pré-dimensionnement du volume de rétention 
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3.9. Station de correspondance Est 

 
Etat existant 
 
Emprise 1 
Surface imperméable : 2400 m² 
Surface perméable : 430 m² 
Emprise 2 
Surface imperméable : 350 m² 
Surface perméable : 5240 m² 

Etat projet 
 
Emprise 1 
Surface imperméable : 2380 m² 
Surface perméable : 450 m² 
Emprise 2 
Surface imperméable : 3020 m² 
Surface perméable : 2570 m² 
 Surface imperméable créée par le projet : 2770 m² 
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Gestion des eaux pluviales 
Nous distinguons deux emprises : 
 Emprise 1 : emprise de la voirie existante réaménagée au Sud (RD60) 

Le projet n’imperméabilise pas davantage cette emprise. Les EP de ce bassin 
versant seront donc rejetées au réseau existant sous la RD, sans régulation ni 
rétention. 

 Emprise 2 : emprise de la station créée (quais, stationnements) 
Le projet imperméabilise davantage l’emprise. Les EP de ce bassin versant seront donc 

tamponnées et infiltrées dans le sol grâce à un ouvrage enterré de type structure de 
chaussée réservoir, situé sous le futur espace de stationnement. Tout ou partie de 
l’épaisseur de couche de forme de voirie sera ainsi réalisée en matériaux poreux, de type 
grave non traitée 20/60 entourée par un géotextile anti-contaminant. 

 
Bassin versant tamponné Dimensions structure réservoir 

 Superficie totale : 5590 m² 
 Surface imperméable (quai, voirie, 

trottoirs) : 3020 m² 
 Rappel de la surface imperméable 

supplémentaire créée par le projet : 
2770 m² 

 Surface horizontale infiltrante : 1660 
m² (surface de parking) 

 Epaisseur mini de matériau drainant 
(30% de vide) en fond de structure : 
0m20 

 Volume utile mini : 71 m3 
 
Note de calcul de pré-dimensionnement du volume de rétention 
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4. Annexes  

4.1. Plans de comparaison de surfaces imperméabilisées  existant/projet 

 RD601 secteur Ouest (MP0 à MP4 – repères différents de ceux du secteur 
central) 

 RD601 secteur central (MP5 à MP10) 
 RD601 secteur Est (MP0A à MP0C) 
 Avenue de Petite Synthe (MPB5 et MPB6) 
 Secteur place de la gare 
 Parking relais de la gare 
 Secteur place Guynemer Europe 
 Station de correspondance Est 
 Station de correspondance Ouest 

 
 

4.2. Annexes : découpage en bassins versants du secteur central RD601 (MP5 à 
MP10) 

 

4.3. Annexes : rapport d’étude de perméabilité du sol 
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